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PRÉFET
DE LA RÉGION
PAYS DE LA LOIRE

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Liberté
Égalité
Fraternité

Service Transports Routiers et Véhicules
Division des Transports Routiers

ARRÊTÉ MODIFICATIF n0 DREAL/STRV/2026 - 004
portant agrément de AFTRAL VERRIERES-EN-ANJOU (49)

pour dispenser les formations obligatoires des conducteurs du transport
routier de voyageurs

Le préfet de la région Pays de la Loire

VU la directive 2003/59/CE, modifiée, du Parlement européen et du Conseil du 15 juillet 2003
relative à la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains
véhicules affectés aux transports de marchandises ou de voyageurs ;

VU le code des transports et notamment ses articles L.3314-1 à L.3314-3 ;

VU le décret n° 2021-1482 du 12 novembre 2021 relatif à la qualification initiale et à la
formation continue des conducteurs de certains véhicules routiers affectés aux transports de
marchandises ou de voyageurs ;

VU ('arrêté du 3 janvier 2008 modifié et ses annexes relatifs au programme et aux modalités
de mise en œuvre de la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du
transport routier de marchandises et de voyageurs;

VU l'arrêté du 3 janvier 2008 modifié et ses annexes, relatifs à l'agrément des centres de
formation professionnelle habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et
continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs;

VU l'arrêté du 4 juillet 2008 modifié définissant le modèle des attestations relatives à la
formation professionnelle initiale et continue des conducteurs de certains véhicules affectés
aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs ;

VU l'arrêté du 18 janvier 2022 modifiant diverses dispositions relatives à la qualification
initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules affectés aux

transports routiers de marchandises ou de voyageurs ;

t.. n • .
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VU l'arrêté du 18 janvier 2022 relatif au certificat et à la carte de qualification des
conducteurs de certains véhicules routiers affectés aux transports de marchandises ou de
voyageurs;

VU l'arrêté n0 DREAL/STRV/2023-03§ portant agrément de AFTRAL VERRIERES-en-ANJOU (49)
en date du 13 octobre 2023, pour dispenser les formations obligatoires des conducteurs du
transport routier de voyageurs ;

CONSIDÉRANT la demande de création d'un établissement secondaire situé à BEAUCOUZE

(49070), 3 rue de l'Ebeaupin, présentée par AFTRAL VERRIERES-en-ANJOU (49), sis à SAINT-
SYLVAIN d'ANJOU, VERRIERES-en-ANJOU (49480), rue Fabien CESBRON, en date du 21
novembre 2025 ;

SUR la proposition de la directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du
logement

ARRÊTE

Article 1er - L'article 1 de l'arrêté préfectoral n0 DREAL/STRV/2023-038 du 13 octobre 2023,
portant agrément du centre de formation AFTRAL VERRIERES-en-ANJOU (49), SAINT-SYLVAIN
d'ANJOU, VERRIERES-en-ANJOU (49480), rue Fabien CESBRON, pour dispenser la formation
initiale minimale obligatoire (FIMO), la formation continue obligatoire (FCO) et la formation
spécifique dite passerelle des conducteurs du transport routier de voyageurs prévues aux
articles R 3314-5, R 3314-8 et R 3314-10 du code des transports est modifié comme suit :

Conformément à l'article 5 de l'arrêté du 3 janvier 2008, modifié, relatif à l'agrément des
centres de formation professionnelle susvisé, la formation initiale minimale obligatoire (FIMO),
la formation continue obligatoire (FCO) et la formation spécifique dite passerelle des
conducteurs du transport routier de voyageurs pourront, sous la responsabilité de
rétablissement principal visé à l'article 1er, être également dispensées dans les établissements
secondaires suivants :

- Établissement exploité à BEAUCOUZE (49070), 3 rue de l'Ebeaupin ;

Le reste sans changement.

Article 2 - La directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement est
chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture de la région Pays de la Loire.

À Nantes, le ^ ^ ' / 2^2^
Pour le préfet de région
et par délégation,
Pour la directrice régionale,

L'adtolnte à la chçpe:t(rla-ç®Il,ul6

regulation des tra'nfapoijtsj

Annick SAQOl
/T

2/2
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PRÉFET
DE LA RÉGION
PAYS DE LA LOIRE
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Service Transports Routiers et Véhicules
Division des Transports Routiers

ARRÊTÉ MODIFICATIF n0 DREAL/STRV/2026-008
portant agrément de AFTRAL ALLONNES pour dispenser

les formations obligatoires des conducteurs du transport routier de voyageurss

Le préfet de la région Pays de la Loire

VU la directive européenne 2022/251 du Parlement européen et du Conseil du 14 décembre
2022 relative à la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de
certains véhicules affectés aux transports de marchandises ou de voyageurs ;

VU le code des transports et notamment ses articles L3314-1 à L3314-3 ;

VU le décret n° 2021-1482 modifié du 12 novembre 2021 relatif à la qualification initiale et à
la formation continue des conducteurs de certains véhicules routiers affectés aux
transports de marchandises ou de voyageurs ;

VU l'arrêté du 03 janvier 2008 modifié et ses annexes relatifs au programme et aux modalités
de mise en œuvre de la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs
du transport routier de marchandises et de voyageurs ;

VU l'arrêté du 03 janvier 2008 modifié et ses annexes, relatifs à l'agrément des centres de
formation professionnelle habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et
continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs;

VU l'arrêté du 04 juillet 2008 modifié définissant le modèle des attestations relatives à la
formation professionnelle initiale et continue des conducteurs de certains véhicules
affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs ;

VU l'arrêté du 18 janvier 2022 modifiant diverses dispositions relatives à la qualification
initiale et à la formation continue ds conducteurs de certains véhicules affectés aux

transports routiers de marchandises ou de voyageurs ;

VU l'arrêté du 18 janvier 2022 relatif au certificat et à la carte de qualification des
conducteurs de certains véhicules routiers affectés aux transports routiers de
marchandises ou de voyageurs ;

vu l'arrêté n° DREAL/STRV/2023-050 du 2 octobre 2023 portant agrément de AFTRAL
ALLONNES pour dispenser les formations obligatoires des conducteurs du transport
routier de voyageurs ;

Tel : 02.72.74.73.00
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Considérant les demandes d'agrément de deux établissements secondaires en date du
21 novembre 2025 présentées par le centre AFTRAL ALLONNES, implanté rue du Chatelet à
ALLONNES(72700);

Sur proposition de la directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du
logement

ARRETE

Article 1er - L'article 1 de l'arrêté préfectoral n0 DREAL/STRV/2023-050 du 2 octobre 2023
portant agrément de AFTRAL ALLONNES, sis rue du Chatelet à ALLONNES (72700), pour
dispenser la formation initiale minimale obligatoire (FIMO), la formation continue
obligatoire (FCO) et la formation spécifique dite passerelle des conducteurs du
transport routier de voyageurs prévues aux articles R 3314-5, R 3314-8 et R 3314-10 du
code des transports est modifié comme suit :

Conformément à l'article 5 de t'arrêté du 03 janvier 2008 modifié relatif à l'agrément
des centres de formation professionnelle susvisé, la formation initiale minimale
obligatoire (FI MO), la formation continue obligatoire (FCO) et la formation spécifique
dite passerelle des conducteurs du transport routier de voyageurs pourront, sous la
responsabilité de rétablissement principal visé à l'article 1er, être également
dispensées dans les établissements secondaires suivants :

- 79 route du Chêne - 72230 ARNAGE
- 9 rue de la Tuilerie - 72300 SABLE SUR SARTHE

Le reste sans changement.

Article 2 - La directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement par
intérim est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

À Nantes, le lh loA \U

Pour le préfet de région
et par délégation,

Pour la directrice régionale,

t-a cheffe

regulation des^ïr

d a

Nie

;ellule

orts routiers,
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Direction  régionale de l'environnement, de

l'aménagement et du logement

R52-2026-01-26-00004

Arrêté modificatif DREAL/STRV/2026-007 du 26

janvier 2026 portant agrément de AFTRAL

ALLONNES pour dispenser les formations

obligatoires des conducteurs du transport

routier de marchandises
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PRÉFET
DE LA RÉGION
PAYS DE LA LOIRE
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Service Transports Routiers et Véhicules
Division des Transports Routiers

ARRÊTÉ MODIFICATIF n0 DREAL/STRV/2026 - 007
portant agrément de AFTRAL ALLONNES pour dispenser

les formations obligatoires des conducteurs du transport routier de marchandises

vu

Le préfet de la région Pays de la Loire

la directive européenne 2022/251 du Parlement européen et du Conseil du 14 décembre
2022 relative à la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de
certains véhicules affectés aux transports de marchandises ou de voyageurs ;

VU le code des transports et notamment ses articles L3314-1 à L3314-3 ;

VU le décret n° 2021-1482 modifié du 12 novembre 2021 relatif à la qualification initiale et à
la formation continue des conducteurs de certains véhicules routiers affectés aux
transports de marchandises ou de voyageurs ;

VU l'arrêté du 03 janvier 2008 modifié et ses annexes relatifs au programme et aux modalités
de mise en œuvre de la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs
du transport routier de marchandises et de voyageurs ;

VU ('arrêté du 03 janvier 2008 modifié et ses annexes, relatifs à l'agrément des centres de
formation professionnelle habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et
continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs ;

VU l'arrêté du 04 juillet 2008 modifié définissant le modèle des attestations relatives à la
formation professionnelle initiale et continue des conducteurs de certains véhicules
affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs ;

VU l'arrêté du 18 janvier 2022 modifiant diverses dispositions relatives à la qualification
initiale et à la formation continue ds conducteurs de certains véhicules affectés aux
transports routiers de marchandises ou de voyageurs ;

VU l'arrêté du 18 janvier 2022 relatif au certificat et à la carte de qualification des
conducteurs de certains véhicules routiers affectés aux transports routiers de
marchandises ou de voyageurs ;

vu l'arrêté n° DREAL/STRV/2023-049 du 2 octobre 2023 portant agrément de AFTRAL
ALLONNES pour dispenser les formations obligatoires des conducteurs du transport
routier de marchandises ;

Tel : 02.72.74.73.00
Mél : dreal-pays-de-la-loire@developpement-durable.gouv.fr
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Considérant les demandes d'agrément de deux établissements secondaires en date du
21 novembre 2025 présentées par le centre AFTRAL ALLONNES, implanté rue du Chatelet à
ALLONNES(72700);

Sur proposition de la directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du
logement

ARRETE

Article 1er - L'article 1 de l'arrêté préfectoral n0 DREAL/STRV/2023-049 du 2 octobre 2023
portant agrément de AFTRAL ALLONNES, sis rue du Chatelet à ALLONNES (72700), pour
dispenser la formation initiale minimale obligatoire (FIMO), la formation continue
obligatoire (FCO) et la formation spécifique dite passerelle des conducteurs du
transport routier de marchandises prévues aux articles R 3314-5, R 3314-8 et R 3314-10
du code des transports est modifié comme suit :

Conformément à l'article 5 de l'arrêté du 03 janvier 2008 modifié relatif à l'agrément
des centres de formation professionnelle susvisé, la formation initiale minimale
obligatoire (FI MO), la formation continue obligatoire (FCO) et la formation spécifique
dite passerelle des conducteurs du transport routier de marchandises pourront, sous
la responsabilité de rétablissement principal visé à l'article 1er, être également
dispensées dans les établissements secondaires suivants :

- 79 route du Chêne - 72230 ARNAGE
- 9 rue de la Tuilerie - 72300 SABLE SUR SARTHE

Le reste sans changement.

Article 2 - La directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement par
intérim est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

À Nantes, le 2.^/OA(i6

Pour le préfet de région
et par délégation,

Pour la directrice régionale,

La cheffe

regulation

a

an

Sylvie OR

cellule

orts routiers,
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Direction Interrégionale de la Mer Nord

Atlantique-Manche Ouest

R52-0202-01-27-00001

Arrêté DIRM NAMO  4/2026 du 27 janvier 2026

portant modification de l'arrêté n°3/2018 du 10

janvier 2018 relatif à l'exploitation durable des

algues de rive en région Pays de la Loire.
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2026-01-28-00002

Arrêté 2026-DRAAF-03 du 28 janvier 2026 relatif

à l'emploi des matériels forestiers de

reproduction (MFR) éligibles aux aides de l'État

sous forme de subventions ou d'aides fiscales

pour le boisement, le reboisement et les

boisements compensateurs après défrichement
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